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Projets de normes  
 
 

MATERIAUX DE REFERENCE 

ISO/DIS 33400 

Juin 2025 
Matériaux de référence – Termes et définitions choisis 

MICROBIOLOGIE DE LA CHAINE ALIMENTAIRE 

ISO/DIS 24914 

Juillet 2025 

Microbiologie de la chaine alimentaire – Amplification isotherme à médiation par 
boucle (LAMP) pour la détection de micro-organismes et de marqueurs génétiques 
associés – Exigences générales et définitions 

QUALITE 

ISO/DIS 9000 

Juillet 2025 
Management de la qualité – Principes essentiels et vocabulaire 
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VALIDATIONS AFNOR 
 

Liste des méthodes alternatives d'analyses votées positivement par le Bureau Technique NF Validation 
lors de la session des 23 et 24 avril 2025.  

 

Intitulé Date N° d’attestation Description 

NOUVELLE VALIDATION 

COMPACTDRY™ YMR 

Date validation : 17.03.2025 

Fin de validation : 
17.03.2029 

SDC-42/05-03/25 

Dénombrement des levures et moisis-
sures 

Tous produits d’alimentation humaine 
ayant une activité d’eau supérieure à 0,95 

RECONDUCTIONS DE VALIDATIONS 

NEOGEN® PETRIFILM® 

SELECT’E. COLI (SEC) 

Date validation : 14.06.2001 

Reconduction le 23.04.2025 

Fin de validation : 
14.06.2029 

3M-01/08-06/01 

Dénombrement des E. coli  

Tous produits d’alimentation humaine, les 
aliments pour animaux de compagnie et 
les échantillons de l’environnement de 
production industrielle 

VIDAS® UP E. COLI 

O157 (ECPT) 

Date validation : 18.05.2009 

Reconduction le 23.04.2025 

Fin de validation : 
18.05.2029 

BIO-12/25-05/09 

Détection des E. coli O157 

Produits carnés crus, végétaux crus, lait 
cru & produits laitiers à base de lait cru et 
échantillons de l’environnement de pro-
duction industrielle 

NEOGEN® DE 

DETECTION 

MOLECULAIRE 2 –  

E. COLI O157 

Date validation : 18.05.2017 

Reconduction le 23.04.2025 

Fin de validation : 
18.05.2029 

3M-01/18-05/17 

Détection des E. coli O157 

Viandes de bœuf crues, produits laitiers 
crus, fruits et végétaux crus 

TEMPO® AC 

Date validation : 23.05.2013 

Reconduction le 23.04.2025 

Fin de validation : 
23.05.2029 

BIO-12/35-05/13 

Dénombrement de la flore mésophile 
aérobie revivifiable 

Tous produits d’alimentation humaine, les 
aliments pour animaux de compagnie et 
les échantillons de l’environnement de 
production industrielle 

ANSR® SALMONELLA 

Date validation : 23.05.2013 

Reconduction le 23.04.2025 

Fin de validation : 
23.05.2029 

NEO-35/02-05/13 

Détection des salmonelles 

Tous produits d’alimentation humaine et 
animale 

SOLUS SALMONELLA 

ELISA 

Date validation : 18.06.2013 

Reconduction le 23.04.2025 

Fin de validation : 
18.06.2029 

SOL-37/01-06/13 

Détection des salmonelles 

Tous produits d’alimentation humaine, les 
produits pour l’alimentation animale et les 
échantillons de l’environnement de pro-
duction industrielle 

SOLUS LISTERIA 

ELISA 

Date validation : 18.06.2013 

Reconduction le 23.04.2025 

Fin de validation : 
18.06.2029 

SOL-37/02-06/13 

Détection des Listeria spp. 

Tous produits d’alimentation humaine et 
les échantillons de l’environnement de 
production industrielle 

EXTENSIONS DE VALIDATIONS 

SYMPHONY 

Date validation : 04.12.2018 

Extension le 24.04.2025 

Fin de validation : 
04.12.2026 

BKR-23/11-12/18 

Dénombrement des levures et moisis-
sures 

Tous produits l’alimentation humaine et 
animale 
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NEOGEN® PETRIFILM® 

RAPIDE LEVURES ET 

MOISISSURES 

Date validation : 03.07.2014 

Extension le 24.04.2025 

Fin de validation : 
03.07.2026 

3M-01/13-07/14 

Dénombrement des levures et moisis-
sures 

Tous produits d’alimentation humaine, les 
produits pour l’alimentation animale et les 
échantillons de l’environnement de pro-
duction industrielle 

BACARA® 

Date validation : 02.07.2010 

Extension le 24.04.2025 

Fin de validation : 
02.07.2026 

AES-10/10-07/10 

Dénombrement des Bacillus cereus 
présomptifs 

Tous produits l’alimentation humaine et 
produits d’alimentation animale 

COMPASS® BACILLUS 

CEREUS AGAR 

Date validation : 05.02.2010 

Extension le 24.04.2025 

Fin de validation : 
05.02.2029 

BKR-23/06-02/10 

Dénombrement des Bacillus cereus 
présomptifs 

Tous produits l’alimentation humaine et 
animale 

ASSURANCE® GDS 

MPX FOR TOP 7 

STEC, ASSURANCE® 

MPX ID FOR STEC, 
ASSURANCE® GDS 

EHEC ID FOR E. COLI 

O157 :H7 

Date validation : 08.04.2022 

Extension le 24.04.2025 

Fin de validation : 
08.04.2026 

TRA-02/13-04/22 

Détection des Escherichia coli produc-
teurs de shiga-toxine (STEC) 

Viandes de bœuf crues (à l’exclusion de 
la viande assaisonnée) , laits crus et 
produits laitiers 

THERMO SCIENTIFIC™ 

SURETECT™ LISTERIA 

SPECIES PCR ASSAY 

Date validation : 28.11.2013 

Extension le 24.04.2025 

Fin de validation : 
28.11.2025 

UNI-03/09-11/13 

Détection des Listeria spp. 

Tous produits l’alimentation humaine et 
échantillons de l’environnement de pro-
duction industrielle 

THERMO SCIENTIFIC™ 

LISTERIA PRECIS™ 

Date validation : 16.06.2022 

Extension le 24.04.2025 

Fin de validation : 
16.06.2026 

UNI-03/14-06/22 

Détection des Listeria species 

Tous produits l’alimentation humaine et 
échantillons de l’environnement de pro-
duction industrielle 

COMPASS® LISTERIA 

AGAR 

(DENOMBERMENT) 

Date validation : 04.12.2007 

Extension le 24.04.2025 

Fin de validation : 
04.12.2027 

BKR-23/05-12/07 

Dénombrement des Listeria monocyto-
genes 

Tous produits l’alimentation humaine et 
échantillons de l’environnement de pro-
duction industrielle 

THERMO SCIENTIFIC™ 

LISTERIA PRECIS™ 

Date validation : 08.04.2005 

Extension le 24.04.2025 

Fin de validation : 
08.04.2029 

UNI-03/04-04/05 

Détection des Listeria monocytogenes 

Tous produits l’alimentation humaine et 
échantillons de l’environnement de pro-
duction industrielle 

THERMO SCIENTIFIC™ 

SURETECT™ LISTERIA 

MONOCYTOGENES PCR 

ASSAY 

Date validation : 04.11.2013 

Extension le 24.04.2025 

Fin de validation : 
04.11.2025 

UNI-03/08-11/13 

Détection des Listeria monocytogenes 

Tous produits l’alimentation humaine et 
échantillons de l’environnement de pro-
duction industrielle 

ALOA® COUNT 

Date validation : 15.09.2006 

Extension le 24.04.2025 

Fin de validation : 
15.09.2026 

AES-10/05-09/06 

Dénombrement des Listeria monocyto-
genes et des Listeria spp. 

Tous produits l’alimentation humaine et 
échantillons de l’environnement de pro-
duction 

 
 

Les textes des attestations de validation, ainsi que la liste récapitulative, sont disponibles sur le site :  
http://www.afnor-validation.org/afnor-validation-methodes-validees/methodes-agroalimentaire.html 

http://www.afnor-validation.org/afnor-validation-methodes-validees/methodes-agroalimentaire.html
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NOUVEAUTES DANS LA REGLEMENTATION : FRANCE 
 
 

PAIEMENT DU LAIT 

J.O.R.F. n° 108 du 8 mai 2025 – Arrêté du 7 mai 2025 relatif à l’extension de l’accord interprofessionnel conclu 

dans le cadre du Centre national interprofessionnel de l’économie laitière relatif au paiement du lait de vache en 
fonction de sa composition et de sa qualité 
          https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2025/5/7/AGRT2507586A/jo/texte  

 

NOUVEAUTES DANS LA REGLEMENTATION : UNION EUROPEENNE 
 
 

ADDITIFS 

J.O.U.E. Série L du 12 juin 2025 – Règlement (UE) 2025/1150 de la Commission du 11 juin 2025 modifiant l’annexe 
III du règlement (CE) n° 1333/2008 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne l’utilisation d’ascorbate 
de sodium (E 301) dans les préparations de vitamine A destinées aux préparations pour nourrissons et aux 
préparations de suite 
          https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:L_202501150   

APPELLATIONS 

J.O.U.E. Série C du 14 avril 2025 – Publication de la communication d’une modification standard approuvée du 
cahier des charges d’une indication géographique conformément à l’article 5, paragraphe 4, du règlement délégué 
(UE) 2025/27 de la Commission [Queijo Serra da Estrala (fromage) (AOP)] 
          https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:C_202502033   

J.O.U.E. Série C du 25 avril 2025 – Publication de la communication d’une modification standard approuvée du 
cahier des charges d’une indication géographique conformément à l’article 5, paragraphe 4, du règlement délégué 
(UE) 2025/27 de la Commission [Queso Castellano (fromage) (IGP)] 
          https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:C_202502457   

J.O.U.E. Série C du 5 mai 2025 – Publication de la communication d’une modification standard approuvée du 
cahier des charges d’une indication géographique conformément à l’article 5, paragraphe 4, du règlement délégué 
(UE) 2025/27 de la Commission [Mozzarella di Gioia del Colle (fromage) (AOP)] 
          https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:C_202502612   

J.O.U.E. Série C du 6 mai 2025 – Publication de la communication d’une modification standard approuvée du 
cahier des charges d’une indication géographique conformément à l’article 5, paragraphe 4, du règlement délégué 
(UE) 2025/27 de la Commission [Fourme de Montbrison (fromage) (AOP)] 
          https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:C_202502613  

J.O.U.E. Série C du 23 mai 2025 – Publication de la communication d’une modification standard approuvée du 
cahier des charges d’une indication géographique conformément à l’article 5, paragraphe 4, du règlement délégué 
(UE) 2025/27 de la Commission [Queso Ibores (fromage) (AOP)] 
          https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:C_202502971  

J.O.U.E. Série L du 27 mai 2025 – Règlement d’exécution (UE) 2025/1009 de la Commission du 26 mai 2025 relatif 
à l’approbation d’une modification du cahier des charges de la spécialité traditionnelle garantie « Berthoud » 
          https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:L_202501009  

J.O.U.E. Série L du 27 mai 2025 – Règlement d’exécution (UE) 2025/1013 de la Commission du 26 mai 2025 
concernant l’enregistrement de l’indication géographique « Erzincan Tulum Peyniri » (AOP) dans le registre de 
l’Union des indications géographiques conformément au règlement (UE) 2024/1143 du Parlement européen et du 
Conseil 
          https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:L_202501013   

J.O.U.E. Série L du 27 mai 2025 – Règlement d’exécution (UE) 2025/1020 de la Commission du 26 mai 2025 
enregistrant l’indication géographique « Pérail » (IGP) dans le registre des indications géographiques de l’Union 
coformément au règlement (UE) 2024/1143 du Parlement européen et du Conseil 
          https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:L_202501020  

J.O.U.E. Série C du 11 juin 2025 – Publication de la communication d’une modification standard approuvée du 
cahier des charges d’une indication géographique conformément à l’article 5, paragraphe 4, du règlement délégué 
(UE) 2025/27 de la Commission [Piacentinu Ennese (fromage) (AOP)] 
          https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:C_202503227   

J.O.U.E. Série C du 16 juin 2025 – Publication de la communication d’une modification standard approuvée du 
cahier des charges d’une indication géographique conformément à l’article 5, paragraphe 4, du règlement délégué 
(UE) 2025/27 de la Commission [Queso Manchego (fromage) (AOP)] 
          https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:C_202503216   

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2025/5/7/AGRT2507586A/jo/texte
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:L_202501150
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:C_202502033
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:C_202502457
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:C_202502612
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:C_202502613
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:C_202502971
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:L_202501009
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:L_202501013
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:L_202501020
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:C_202503227
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:C_202503216
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J.O.U.E. Série L du 25 juin 2025 – Règlement d’exécution (UE) 2025/1249 de la Commission du 18 juin 2025 
concernant l’enregistrement de l’indication géographique « Kaffeost » (AOP) dans le registre de l’Union des 
indications géographiques conformément au règlement (UE) 2024/1143 du Parlement européen et du Conseil 
          https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:L_202501249  

NOUVEL ALIMENT 

J.O.U.E. Série L du 10 avril 2025 – Règlement d’exécution (UE) 2025/688 de la Commission du 9 avril 2025 
modifiant le règlement d’exécution (UE) 2017/2470 en ce qui concerne les conditions d’utilisation du nouvel aliment 
« huile extraite de Schizochytrium sp. (FCC-3204) » 
          https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:L_202500688  

J.O.U.E. Série L du 10 avril 2025 – Règlement d’exécution (UE) 2025/691 de la Commission du 9 avril 2025 
autorisant la mise sur le marché de poudre de champignons contenant de la vitamine D2 en tant que nouvel aliment 
et modifiant le règlement d’exécution (UE) 2017/2470 
          https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:L_202500691 

PESTICIDES 

J.O.U.E. Série L du 8 mai 2025 – Règlement d’exécution (UE) 2025/854 de la Commission du 7 mai 2025 
concernant un programme de contrôle, pluriannuel et coordonné, de l’Union pour 2026, 2027 et 2028 destiné à 
garantir le respect des limites maximales de résidus de pesticides dans et sur les denrées alimentaires d’origine 
végétale et animale et à évaluer l’exposition du consommateur à ces résidus, et abrogeant le règlement d’exécution 
(UE) 2024/989 
          https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:L_202500854  

 
 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:L_202501249
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:L_202500688
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:L_202500691
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:L_202500854
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REVUE DU NET 
 
 
ADDITIFS 

Re-evaluation of acesulfame K (E 950) as food additive 

https://doi.org/10.2903/j.efsa.2025.9317  

▶ Le présent avis porte sur la réévaluation de l'acésulfame K (E 950) en tant qu'additif alimentaire. L'évaluation a 

impliqué un examen complet des autorisations et évaluations existantes et des nouvelles données scientifiques. 
L'acésulfame K (E 950) s'est avéré stable dans diverses conditions. Par conséquent, le groupe a établi une dose 
journalière admissible de 15 mg/kg de poids corporel (pc) par jour qui remplace la dose journalière admissible de 9 
mg/kg pc par jour établie préalablement. Le groupe a noté que l'estimation la plus élevée de l'exposition à 
l'acésulfame K (E 950) était généralement inférieure à la dose journalière admissible dans tous les groupes de 
population. Le groupe scientifique a recommandé à la Commission européenne d’envisager la révision des 
spécifications de l’UE pour l’acésulfame K (E 950). 
 
 
APPELLATIONS 

Cahier des charges de l’appellation d’origine protégée « Beaufort » 

https://info.agriculture.gouv.fr/boagri/document_administratif-f7903f6f-258b-447a-b978-cfa35c7a0112  

▶ Cahier des charges de l’AOP « Beaufort » homologué par l’arrêté du 4 avril 2025, publié au Journal Officiel de la 

République Française du 6 avril 2025. 
 
Cahier des charges du label rouge « Brie au lait thermisé, crème et protéines de lait pasteurisées » 

https://info.agriculture.gouv.fr/boagri/document_administratif-0085b6fe-be74-4a34-8c4c-b5d583b43544  

▶ Cahier des charges du label rouge n° LA 28/99 « Brie au lait thermisé, crème et protéines de lait pasteurisées » 

homologué par l’arrêté du 13 mars 2025, publié au Journal Officiel de la République Française du 2 avril 2025. 
 
 
NOUVEL ALIMENT 

Safety of the extension of use of 3-fucosyllactose (3-FL) as a novel food pursuant to Regulation (EU) 
2015/2283 

https://doi.org/10.2903/j.efsa.2025.9370   

▶ Suite à une demande de la Commission européenne, le groupe scientifique de l'EFSA sur la nutrition, les nouveaux 

aliments et les allergènes alimentaires a été invité à rendre un avis sur la sécurité de l'extension d'utilisation du 3-
fucosyllactose (3-FL) en tant que nouvel aliment conformément au règlement (UE) 2015/2283. Le nouvel aliment, 
produit à partir d'une souche génétiquement modifiée (Escherichia coli BL21 (DE3) JBT-3FL) d'E. coli BL21 (DE3), 
est déjà autorisé comme ingrédient dans plusieurs catégories d'aliments, notamment les préparations pour 
nourrissons et les préparations de suite. Le demandeur a proposé d'augmenter les niveaux maximum d'utilisation du 
nouvel aliment dans les préparations pour nourrissons, les préparations de suite, les denrées alimentaires destinées 
à des fins médicales spéciales et les compléments alimentaires. Le groupe scientifique considère que l'extension 
d'utilisation proposée n'affecte pas la sécurité du nouvel aliment et conclut que le nouvel aliment, 3-FL, est sûr dans 
les conditions d'utilisation proposées. 
 
 
PAIEMENT DU LAIT 

Avis portant extension de l’accord interprofessionnel conclu dans le cadre du Centre National 
Interprofessionnel de l’Économie Laitière (CNIEL) relatif au paiement du lait de vache en fonction de sa 
composition et de sa qualité 

https://info.agriculture.gouv.fr/boagri/document_administratif-eea62624-f25d-4485-ad5b-1e9d828fe83f  

▶ L’accord interprofessionnel du 13 février 2025 est étendu pour une durée de trois ans par arrêté interministériel du 

7 mai 2025. 
 
 

 

 

https://doi.org/10.2903/j.efsa.2025.9317
https://info.agriculture.gouv.fr/boagri/document_administratif-f7903f6f-258b-447a-b978-cfa35c7a0112
https://info.agriculture.gouv.fr/boagri/document_administratif-0085b6fe-be74-4a34-8c4c-b5d583b43544
https://doi.org/10.2903/j.efsa.2025.9370
https://info.agriculture.gouv.fr/boagri/document_administratif-eea62624-f25d-4485-ad5b-1e9d828fe83f
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